
' •' 

NATIONS UNIES 

CONSEIL 
Distr. 
GENERALE 

T/PET.10/135 

DE TUTELLE 9 janvier 1979 
FRANCAIS 
ORIGINAL: ANGLAIS 

PET:rTION ViJif'.N/,NT DE MM. TOSIWO ITAKAY.AM.A, PRESIDENT DU SENAT, ET 
BE'IHWEL HENRY, SPEAKER DE LA CH.AMBRE DES REPRESENTANTS DU CONGRES 
DE LA MICRONESIE, CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES ILES 
DU PACIFIQUE, TRANSMISE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE TUTELLE PAR 
L'INTERMEDIAIRE DU REPRESENTANT PERMANENT DES ETATS-UNIS D1 .AMERIQUE 

AUPRES DE L I ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

(Distribuée conformément au paragraphe 1 de l'article 85 du règlement 
intérieur du Conseil de tutelle) 

MISSION PERMANENTE DES ETATS-illTIS 
DI AJ'1ERIQUE AUPRES DE L' ORG.ANI -
S.ATION DES N.ATIOHS UNIES 

Le 20 septembre 1978 

Le représentant des Etats-Unis d'Amérique auprès de l'Organisation des 
Nations Unies présente ses compliments au Président du Conseil de tutelle de 
l'Organisation et a l 1honneur de lui communiquer ci-joint le texte d'une lettre 
adressée au Président du Conseil de tutelle et au président du Conseil de 
sécurité par le Président du Sénat et le Speaker de la Chambre des représentants 
du Congrès de la ]VJicronésie. 
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Annexe 

Le 14 septembre 1978 

Le ?résident du Conseil de tutelle de 
l 'Orr;a!!is ·üion des l'Tations Unies 

Le Prssident du Conseil de sécurité de 
l' Or:Sanisation des Hations Unies 

'. . i-.es sieurs, 

Vous n'êtes 9as sans savoir que le régime de tutelle sous lequel est placé 
le Territoire sous tutelle des Îles du Pacifique touche à sa fin. Le référendum 
sur la Constitution des Etats fédérés de 11icronésie 1/, qui s I est tenu le 
12 juillet 1978, constituait unP. étape fondamentale dans le processus d'accession 
l l 'autcnoriu.e et de la rén.lisation :9ar le peuple de la Hicronésie, du droit à 
l'autodétermination. Vous n'êtes uas non plus sans savoir aue le référendum s'est 
déroulé sous l'observation d'une mission d~ visite envoyée par le Conseil de 
tutelle ?:._I, Le compte final des voix indiquait que quatre districts administratifs 
(Yar, Truk, Pona~e et Kosrae) approuvaient la Constitution, alors que deux districts 
( Îles : iarshall et Palaos) la rejet aient. L I alinéa 6 du paragraphe 11 de la 
Public Law 5-60, qui a été ador:>tée par le Con,':;rès de la ;,1icronésie et promulguée 
par le Haut Commissaire du Terri taire sous tutelle, stipule que le Congrès est 
le seul ju~e en ce qui concerne le référendum et ses résultats 3/. Dans l'exercice 
des foncti~ns que lui confère cette loi, le Congrès a créé le c'ërnité spécial mixte 
pour l I exa:.rn.en des résultats du référendum, composé de membres représentant respec-
ti ver:1ent chacun des six districts administratifs. Ce comité a procédé à un premier 
examen des résultats du référendum dans tous les districts , mais a décidé de ne 
ras rendre publiques ses conclusions concernant un district en particulier~ pour 
pouvoir comnuniquer toutes ses conclusions en même temps au Congrès. Des objections 
ont été élevées auprès du Comité à propos des résultats du référendum dans deux 
districts, à savoir les Palaos et les Îles Marshall. Les objections touchant les 
résultats du référendum dans les Îles Marshall étaient très générales et le Co:r:iitê 
a demandé un complfa,ent d'information. Toutefois, pour ce qui est du district 
des Palaos, le Corni té a reçu des plaintes faisant état d'irrégularités graves et 
Pênéralisées dans la conduite du référendu_~ des documents lui ont été communiqués et 
il a entendu des dépositions à l'appui de ces plaintes. Au nombre des irrégularités 
qui auraient eu lieu dans le district des Palaos, on citait des cas de corruption, 
d'intirr~Qation, d'utilisation abusive des fonds publics pour des activités politiques 
contraires à la Constitution, de falsification des bulletins d<= vote, de vote par des 
personnes ne bénéficiant pas de la capacité électorale, de déni du droit de vote à 

1=_1 Pour le texte du projet de constitution, voir le document T/COH,10/L.l 74, 
annexe I. 

2/ Documents officiels du Conseil de tutelle, quarante-cinquième session, 
Sunnlêflent No 3 (Til 795). A :'.)araître. 

li Voir T/CŒ1,lOIL.236, 

/ ... 
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des personnes bénéficiant de cette capacité et de manipulation des abstentions. 
Le Comité compte enquêter sur les circonstances dans lesquelles s'est déroulé 
le référendum dans le district des Palaos. Pour aider le Comité dans cette tâche 
le Con8rès de la !Iicronésie s'est assuré les services de M. James Hamilton. 
M. Hamilton s'est distingué en tant que Conseil en chef adjoint du Comité du 
Sénat des Etats-Unis chargé d I enQ.uêter sur 1 1 affaire de Watergate et a la réputation 
d'un expert chevronné en matière d'enquêtes législatives. On a sollicité le 
concours de M. Hamilton pour 1 1 enquête afin de permettre au Comité de bénéficier 
c!<' SP;, conroêtences c-t de donner .) toutes les p rties en c:cuse 1 1 P,ssurance que 
l'enquête sera menée avec une parfaite impartialité. Le Comté compte commencer 
son enquête aux Palaos aux environs du 27 septembre 1978 et il souhaiterait que 
des représentants de l'ONU assistent à son d~roulement en qualité d 1observat~urs. 
Un des paragraphes du dispositif de la résolution conjointe 7-134 de la Chambre, 
qui porte création du Comité spécial wixte pour l'examen des résultats du référendum 
stipule : "Il convient en outre d'inviter des représentants du Conseil de tutelle 
de l'Organisation des Nations Unies, de sa mission de visite de 1978, du Conseil 
de sécurité des Nations Unies et de l'Autorité amninistrante à assister en qualité 
d'observateurs à tous les débats du Comité spécial mixte, et de les prier 
instamment de réuondre favorablement à cette demande". 4/ L'enquête ne devrait pas 
durer plus de de~x semaines. Nous nous rendons compte-qu'il pourrait être difficile 
pour vous de constituer une délégation et de 1 1 envoyer en Micronésie à ce stade, 
mais nous estimons néanmoins qu'il est extrêmement important que vous le fassiez. 
Nous considérons que votre présence en qualité d'observateurs lors du référendum du 
12 juillet 1978 doit maintenant être complétée par l'observation sur place, par 
les Nations Unies du dernier stade d'un référendum qui présente toutefois une 
importance capitale : J.a confirmation officielle des résultats. Nous êcri vons 
cette lettre pour ajouter notre voix à celle du Congrès de la Micronésie qui 
demande qu'un~ déléGation de l'ONU soit présente lors de l'examen des résultats 
du référendum aux Palaos. 

'!±/ Voir T/Com.10/L.236. 

Le Président du Sénat, 

(Signé) Tosiwo NAKAYA.MA 

Le Speaker de la Chambre des 
représentants du Congrès 
de la I,licronésie, 

(Signé) Bethwel HENTIY 




